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Description

[0001] La présente invention concerne la réalisation
d’une étiquette à placer à l’aplomb d’un élément de bor-
dure d’une surface. Il s’agit, par exemple, d’une barre de
seuil ou analogue. L’invention concerne, plus particuliè-
rement, la réalisation d’une étiquette informative dont
une partie est transparente pour permettre de visualiser
l’élément sous-jacent. L’invention s’applique à un élé-
ment de bordure pour lequel on recherche un accord de
teinte avec la surface bordée par cet élément.
[0002] Les barres de seuil sont des éléments profilés
dont une partie de recouvrement est destinée à masquer
les bords de revêtements de sol ou muraux. Une barre
de seuil peut être placée en lisière d’un revêtement contre
un mur ou une paroi, ou entre deux revêtements de na-
tures différentes ou de même nature, etc. Une barre de
seuil peut être constituée d’une ou plusieurs parties.
Dans tous les cas, elle comporte au moins un profilé de
recouvrement destiné à être apparent une fois posé.
[0003] Les profilés de recouvrement peuvent présen-
ter plusieurs natures de faces apparentes. Ces faces ap-
parentes peuvent différer par le matériau utilisé (métal,
bois, tapis) réel ou imité, par la couleur du matériau, etc.
[0004] Lors de leur commercialisation, les barres de
seuil sont généralement présentées dans un emballage
plastique au moins partiellement transparent permettant
de visualiser, au moins partiellement, la face apparente
du profilé de recouvrement.
[0005] Toutefois, il est difficile pour l’utilisateur de se
faire une idée, à partir d’une simple observation de la
face apparente du profilé de recouvrement, de l’aspect
final qu’aura la barre de seuil associée au revêtement
qu’il prévoit.
[0006] Aujourd’hui, les deux solutions possibles sont
soit de présenter la barre de seuil à côté du matériau de
revêtement, soit de prévoir autant d’illustrations qu’il exis-
te de faces apparentes de barre de seuil, avec le revê-
tement pour lequel chaque barre est prévue.
[0007] Ces solutions sont en pratique insatisfaisantes
étant donné qu’un modèle de barre de seuil est généra-
lement décliné dans une large gamme de teintes pour
s’adapter ton sur ton au revêtement bordé par la barre
de seuil. Pour la première solution, cela requiert que les
revêtements soient disponibles au voisinage des barres
de seuil en présentation. Pour la deuxième solution, sa
mise en oeuvre requiert des impressions d’étiquettes dé-
diées à chaque cas, ce qui accroît le coût.
[0008] On a déjà proposé des étiquettes ayant deux
niveaux de transparence différents et destinés à être ap-
posées sur un produit pour masquer ou modifier l’appa-
rence de la surface sous-jacente.
[0009] Par exemple, le document DE-A-44 42 145 dé-
crit une étiquette ayant deux zones de transparence dif-
férentes, destinée à être apposée sur un produit. Les
zones de transparence différentes sont utilisées pour
permettre une visibilité directe d’inscriptions présentes
sur le produit, tout en autorisant des inscriptions supplé-

mentaires sur le reste de l’étiquette. Dans le même ordre
d’idée, le document US-A-2 069 609 décrit une étiquette
à plusieurs niveaux de transparence, destinée à être ap-
posée sur une boîte de conserve, et le document DE-U-
299 19 653 décrit une étiquette transparente ou semi-
transparente à placer sur un produit.
[0010] Aucune de ces solutions ne permet à un utili-
sateur de se faire une idée de l’aspect qu’aura une barre
de seuil (ou un élément de bordure d’une surface) dans
son environnement définitif. Tout au plus, ces solutions
permettraient de modifier l’apparence de la barre de
seuil.
[0011] La présente invention vise à apporter une nou-
velle solution aux problèmes susmentionnés. En parti-
culier, l’invention vise à permettre à un utilisateur de se
faire une idée de l’aspect qu’aura une barre de seuil don-
née dans son environnement définitif, sans pour autant
nécessiter la présence du revêtement et sans multiplier
le nombre d’étiquettes spécifiques.
[0012] L’invention vise, plus particulièrement, à réali-
ser une étiquette à placer à l’aplomb d’une face appa-
rente d’un profilé de recouvrement d’une barre de seuil
ou analogue.
[0013] Plus généralement, la présente invention vise
à proposer une étiquette pour un élément de forme gé-
nérale allongée (profilé) destiné à être placé en bordure
d’une surface dont la teinte est voisine de celle de la
partie apparente de l’élément de bordure. Il s’agit, par
exemple, de moulures d’encadrement de panneaux de
bois ou analogues, ou de moulures d’encadrement des-
tinées à être associées à un passe-partout (ou Marie-
Louise).
[0014] Pour atteindre ces objets et d’autres, la présen-
te invention prévoit une étiquette à placer à l’aplomb d’un
élément de bordure d’au moins une première surface,
cette étiquette comportant plusieurs zones de niveaux
de transparence différents pour simuler l’aspect de l’élé-
ment de bordure associé à ladite première surface.
[0015] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, l’étiquette comporte :

une première zone transparente simulant une partie
apparente de l’élément de bordure ; et
au moins une deuxième zone partiellement opaque
simulant ladite première surface.

[0016] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, l’étiquette comporte une troisième zone simu-
lant une deuxième surface séparée de la première par
l’élément de bordure, la troisième zone ayant un degré
d’opacité différent de celui de la deuxième zone.
[0017] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, l’étiquette reproduit le dessin de l’élément de
bordure comprenant au moins un bord d’un premier type
et une partie centrale d’un deuxième type, la première
zone transparente correspondant à la partie centrale.
[0018] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, la deuxième zone est plus grande que la pre-
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mière zone.
[0019] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, la première zone est constituée d’une bande
disposée de façon oblique dans l’étiquette.
[0020] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, les niveaux de transparence différents sont
obtenus, pour au moins une zone, par traitement de sur-
face de type dépoli, verni, encrage, grattage, matage ou
revêtement supplémentaire.
[0021] Selon un mode de réalisation de la présente
invention, l’élément de bordure est une barre de seuil.
[0022] L’invention prévoit également un emballage
d’au moins un élément de bordure, comportant une partie
transparente au moins en regard d’au moins une étiquet-
te, l’étiquette étant, de préférence, apposée sur l’embal-
lage ou intégrée à ce dernier.
[0023] Ces objets, caractéristiques et avantages, ainsi
que d’autres de la présente invention seront exposés en
détail dans la description suivante de modes de réalisa-
tion particuliers faite à titre non-limitatif en relation avec
les figures jointes parmi lesquelles :

la figure 1 représente, vue de face, un mode de réa-
lisation d’une étiquette selon la présente invention ;
la figure 2 est une vue en coupe d’un exemple de
barre de seuil du type auquel est destinée une éti-
quette selon la présente invention ; et
les figures 3A et 3B sont des vues respectivement
en coupe et de dessus, d’un profilé de recouvrement
de barre de seuil placé dans un emballage associé
à une étiquette selon un mode de réalisation de la
présente invention.

[0024] Les mêmes éléments ont été désignés par les
mêmes références aux différentes figures. Pour des rai-
sons de clarté, seuls les éléments qui sont nécessaires
à la compréhension de l’invention ont été représentés
aux figures et seront décrits par la suite. En particulier,
les structures et différents types de barres de seuil n’ont
pas été détaillés et ne font pas l’objet de la présente
invention. De même, les formes et structures des embal-
lages de ces barres de seuil ou analogues n’ont pas été
détaillées et ne font pas l’objet de l’invention, pourvu
qu’ils laissent voir la partie apparente de la barre de seuil
au moins dans la région où doit être prévue une étiquette
selon l’invention.
[0025] Une caractéristique de la présente invention est
de prévoir une étiquette comportant plusieurs zones
ayant des niveaux de transparence différents afin de si-
muler l’aspect de la barre de seuil associée à un revête-
ment. Au sens de l’invention, un niveau de transparence
ou degré d’opacité différent correspond à un aspect de
surface modifié de l’étiquette.
[0026] La figure 1 représente un mode de réalisation
d’une étiquette 1 selon la présente invention. Cette éti-
quette 1 comporte au moins une première zone 2 trans-
parente destinée à laisser apparaître, sans modification,
la partie apparente de la barre de seuil. L’étiquette com-

porte, de plus, au moins une deuxième zone 3 partielle-
ment opaque ou translucide. Cette deuxième zone 3 est
également destinée à être placée à l’aplomb de la partie
apparente de la barre de seuil. La zone 3 utilise l’aspect
de la partie apparente qu’elle modifie, par le degré d’opa-
cité différent par rapport à la zone 2, afin de simuler le
premier revêtement en lisière duquel est destinée à être
placée la barre de seuil.
[0027] La forme et l’allure de la zone transparente 2
est fonction de la barre de seuil sur laquelle est apposée
l’étiquette. Plus précisément, la zone 2 est destinée à
reproduire le dessin de la partie apparente de la barre
de seuil.
[0028] La figure 2 représente, par une vue en coupe
schématique, un exemple de barre de seuil 10 auquel
est destiné le mode de réalisation d’étiquette de la figure
1. Cette barre de seuil comporte une partie centrale 11
différente de ses bords 12. Par exemple, les bords 12 de
la barre de seuil sont réalisés d’une seule pièce avec son
armature destinée à reposer sur, dans l’exemple repré-
senté, des revêtements A et B qu’elle sépare. Le profilé
13 est, par exemple, fixé dans l’un des revêtements (par
exemple, le revêtement A) au moyen de vis 14 dont les
têtes débouchent dans la partie centrale du profilé 13.
La partie centrale 11 est, par exemple, constituée d’une
bande ornementale collée sur le profilé 13 et/ou insérée
dans un logement prévu à cet effet. La bande 11 peut
être un seuil en bois, une bande de tissu ou moquette,
ou tout autre matériau se distinguant, par sa couleur et/ou
sa nature, de l’aspect des bords 12.
[0029] Dans ce mode de réalisation, l’étiquette 1 (figu-
re 1) reproduit, de préférence, le dessin de la barre de
seuil. La partie transparente 2 est alors réalisée sous la
forme d’une bande allongée et est délimitée par deux
bandes étroites 4 destinées à simuler les bords 12 de la
barre de seuil 10. Ces bandes 4 sont, de préférence,
opaques (non translucides) et imprimées avec un aspect
correspondant à l’aspect (par exemple, couleur argentée
ou couleur dorée) des bords du profilé 13.
[0030] De préférence, le dessin reproduisant la barre
de seuil (partie transparente 2 et bandes 4 optionnelles)
est disposé en oblique dans l’étiquette 1 de façon à mieux
faire ressortir la simulation du revêtement. De plus, la
surface occupée par la partie transparente 2 est, de pré-
férence, inférieure à la surface occupée par la partie par-
tiellement opaque 3.
[0031] Dans l’exemple de la figure 1, la zone opaque
3 est divisée en deux parties par la partie transparente
2, une partie de taille relativement grande 3’ et une partie
de taille relativement restreinte 3". Si les degrés d’opacité
des parties 3’ et 3" sont identiques, la barre de seuil est
simulée entre deux revêtements identiques. Si les degrés
d’opacité des parties 3’ et 3" sont différents, la simulation
est effectuée pour deux revêtements différents.
[0032] Si besoin, l’étiquette 1 peut être complétée par
des zones 5 (représentées en pointillés en figure 1) in-
formatives. Il s’agit généralement d’indications désignant
le produit et ses caractéristiques. En variante, ces indi-
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cations pourront être imprimées dans la partie partielle-
ment opaque.
[0033] Les figures 3A et 3B représentent, respective-
ment en coupe et vues de dessus, un emballage 20 pro-
pre à contenir au moins une barre de seuil et associé à
une étiquette 1 selon la présente invention. Dans l’exem-
ple des figures 3A et 3B, l’étiquette 1 est apposée sur
l’emballage en regard de la partie centrale 11 de la barre
de seuil 10. Cette barre de seuil 10 est contenue, par
exemple et de façon classique, dans un étui 20 en plas-
tique transparent. Pour la mise en oeuvre de l’invention,
il suffit toutefois que l’étui 20 soit transparent à l’aplomb
de l’étiquette 1. Cependant, pour des raisons commer-
ciales, ces emballages sont le plus souvent entièrement
transparents. En variante, l’étiquette pourra être appo-
sée directement sur la barre de seuil à l’intérieur de l’em-
ballage, voire sans emballage ou avec un emballage ré-
duit à un film plastique, ou encore être intégrée à l’em-
ballage.
[0034] En figure 3B, on voit que l’étiquette 1 laisse ap-
paraître, dans les zones 2 et 3, le revêtement 11 de la
partie apparente de la barre de seuil, par exemple, une
lamelle de bois ou imitation. Dans cet exemple, le dessin
reproduit de la barre de seuil (constitué de la zone trans-
parente 2 et des bandes opaques 4 reproduisant les
bords 12) est associé à la zone partiellement opaque 3
simulant un parquet ou similaire. Dans la zone 2 apparaît
la nature réelle du revêtement 11 simulant ainsi la partie
centrale de la barre de seuil. Dans l’exemple de la figure
3B, l’étiquette comporte une troisième zone 6 opaque
(non translucide) sur laquelle est symbolisé un revête-
ment différent. Il s’agira, par exemple, d’une coloration
de l’étiquette pour symboliser une moquette, un carrela-
ge ou analogue. La zone 6 (ou 3", figure 1) est, de pré-
férence, de taille réduite par rapport aux autres zones,
car ce n’est pas sur cette zone que se base l’utilisateur
(l’acheteur) pour faire son choix.
[0035] Dans une application de l’invention à d’autres
éléments de bordure (par exemple, des moulures d’en-
cadrement de panneaux de bois ou des moulures d’en-
cadrement de passe-partout ou analogues), la zone 3
simule de façon analogue, par son degré d’opacité mo-
difiant l’apparence de la moulure sous-jacente, la surface
que borde cette moulure.
[0036] Un avantage de la présente invention est qu’elle
permet, de façon extrêmement simple, de simuler l’as-
pect conféré par l’élément de bordure (par exemple, une
barre de seuil) à la surface qu’il borde (par exemple, un
revêtement).
[0037] Un autre avantage de la présente invention est
qu’elle simplifie considérablement l’impression des éti-
quettes pour des produits fabriqués en série et déclinés
dans une gamme large. Ceci est particulièrement le cas
des barres de seuil dans lesquelles la partie apparente
11 peut être déclinée de multiples façons, que ce soit
pour imiter ou reproduire des essences de bois variées
ou pour limiter ou reproduire des tapis ou moquettes de
motifs et couleurs également variés. Comme, le plus sou-

vent, le choix de la partie apparente de la barre de seuil
est conditionné par le type de revêtement placé en bor-
dure, l’étiquette de simulation de l’invention est particu-
lièrement utile pour le choix de la barre de seuil. On tire
ici profit du fait que l’on apparie généralement une barre
de seuil ou similaire à un revêtement de couleur voisine.
La modification d’aspect apportée par la zone partielle-
ment opaque 3 de l’étiquette sur la teinte de la partie
apparente 11 de la barre de seuil procure cette teinte
voisine. Comme l’étiquette 1 elle-même n’est pas colorée
en fonction du revêtement ou de la partie apparente de
la barre de seuil, une même étiquette peut être utilisée
pour toute une gamme de barres de seuil de diverses
couleurs et/ou motifs.
[0038] Le cas échéant, on prévoira quelques variantes
d’étiquettes selon le motif de la barre de seuil (existence
d’un ou plusieurs bords 12, ou absence de bord) afin
d’optimiser la simulation. On pourra aussi prévoir plu-
sieurs étiquettes ou plusieurs couples zone 3 - zone 2
dans une même étiquette pour simuler des nuances dif-
férentes.
[0039] Outre l’économie d’impression, l’invention sim-
plifie le conditionnement des barres de seuil en réduisant
le nombre d’étiquettes par gamme de produits.
[0040] La zone partiellement opaque 3 d’une étiquette
selon l’invention est obtenue, de préférence, lors de l’im-
pression de l’étiquette. L’étiquette 1 est elle-même, de
préférence, en matière plastique (par exemple, du poly-
éthylène). La zone 3 peut alors être obtenue par divers
traitements de surface qui en modifient la transparence
et/ou l’aspect. Il peut s’agir d’un dépoli, d’un verni, d’une
légère coloration ou d’un grattage de la surface corres-
pondante. On peut également mater la surface ou utiliser
une encre, voire rapporter un film supplémentaire dans
cette zone.
[0041] Bien entendu, la présente invention est suscep-
tible de diverses variantes et modifications qui apparaî-
tront à l’homme de l’art. En particulier, une étiquette selon
l’invention pourra avoir une forme quelconque. De plus,
le niveau de transparence de la zone 3 sera adapté à
l’application, par exemple, en fonction du type de revê-
tement censé être simulé. On pourra, par exemple, dis-
tinguer un type de surface dépolie pour une simulation
de revêtement en bois et analogues d’un type de surface
dépolie pour une simulation de tapis, moquettes ou ana-
logues. En outre, la zone transparente 2 pourra, notam-
ment si elle n’est pas limitée par des bords 4, être légè-
rement traitée (par exemple, présenter un degré de trans-
parence inhomogène) pour mieux faire ressortir la barre
de seuil simulée. Enfin, l’étiquette de l’invention pourra
être intégrée à une étiquette de plus grand format en une
autre matière (par exemple, dans une fenêtre d’une éti-
quette en papier ou carton).

Revendications

1. Étiquette (1) à placer à l’aplomb d’un élément destiné
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à être placé en bordure (10) d’au moins une première
surface (A, B), caractérisée en ce qu’elle comporte
plusieurs zones (2, 3) de niveaux de transparence
différents pour simuler l’aspect de l’élément de bor-
dure associé à ladite première surface.

2. Étiquette selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle comporte :

une première zone transparente (2) simulant
une partie apparente (11) de l’élément de bor-
dure (10) ; et
au moins une deuxième zone (3, 3’) partielle-
ment opaque simulant ladite première surface.

3. Étiquette selon la revendication 2, caractérisée en
ce qu’elle comporte une troisième zone (3", 6) si-
mulant une deuxième surface séparée de la premiè-
re par l’élément de bordure (10), la troisième zone
ayant un degré d’opacité différent de celui de la
deuxième zone (3’, 3).

4. Étiquette selon la revendication 2 ou 3, caractérisée
en ce qu’elle reproduit un dessin de l’élément de
bordure (10) comprenant au moins un bord (12) d’un
premier type et une partie centrale (11) d’un deuxiè-
me type, la première zone transparente (2) corres-
pondant à la partie centrale.

5. Étiquette selon l’une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisée en ce que la deuxième zone (3)
est plus grande que la première zone (2).

6. Étiquette selon l’une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisée en ce que la première zone (2)
est constituée d’une bande disposée de façon obli-
que dans l’étiquette (1).

7. Étiquette selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que les niveaux de trans-
parence différents sont obtenus, pour au moins une
zone, par traitement de surface de type dépoli, verni,
encrage, grattage, matage ou revêtement supplé-
mentaire.

8. Étiquette selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que l’élément de bordure
(10) est une barre de seuil.

9. Emballage (20) d’au moins un élément de bordure
(10), caractérisé en ce qu’il comporte une partie
transparente au moins en regard d’au moins une éti-
quette (1) conforme à l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, l’étiquette étant, de préférence, ap-
posée sur l’emballage ou intégrée à ce dernier.

Claims

1. A label (1) to be placed above an element intended
to be placed at the border (10) of at least one first
surface (A, B), characterized in that it comprises
several areas (2, 3) of different transparency levels
to simulate the aspect of the border element asso-
ciated with said first surface.

2. The label of claim 1, characterized in that it com-
prises:

a first transparent area (2) simulating an appar-
ent portion (11) of the border element (10); and
at least one second partially opaque area (3, 3’)
simulating said first surface.

3. The label of claim 2, characterized in that it com-
prises a third area (3", 6) simulating a second surface
separated from the first one by the border element
(10), the third area having a degree of opacity differ-
ent from that of the second area (3’, 3).

4. The label of claim 2 or 3, characterized in that it
reproduces a pattern of the border element (10) com-
prising at least one edge (12) of a first type and a
central portion (11) of a second type, the first trans-
parent area (2) corresponding to the central portion.

5. The label of any of claims 2 to 4, characterized in
that the second area (3) is larger than the first area
(2).

6. The label of any of claims 2 to 5, characterized in
that the first area (2) is formed of a strip arranged
obliquely in the label (1).

7. The label of any of claims 1 to 6, characterized in
that the different transparency levels are obtained,
for at least one area, by a surface processing such
as matting, varnishing, inking, scratching, dulling, or
the addition of a coating.

8. The label of any of claims 1 to 7, characterized in
that the border element (10) is a threshold strip.

9. A wrapping (20) of at least one border element (10),
characterized in that it comprises a transparent
portion at least opposite to at least one label (1) of
any of claims 1 to 8, the label being preferably placed
on the wrapping or integrated thereto.

Patentansprüche

1. Etikett (1), welches über einem Element anzuordnen
ist, welches am Rand (10) von mindestens einer er-
sten Oberfläche (A, B) angeordnet werden soll, da-
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durch gekennzeichnet, dass es verschiedene Be-
reiche (2, 3) mit unterschiedlichen Niveaus an Trans-
parenz aufweist, um die Erscheinung des Randele-
mentes zu simulieren, welches mit der ersten Ober-
fläche assoziiert ist.

2. Etikett nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
dass es Folgendes aufweist:

einen ersten transparenten Bereich (2), der ei-
nen sichtbaren Teil (11) des Randelementes
(10) simuliert; und
zumindest einen zweiten teilweise undurchsich-
tigen Bereich (3, 3’), der die erste Oberfläche
simuliert.

3. Etikett nach Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet,
dass es einen dritten Bereich (3", 6) aufweist, der
eine zweite Oberfläche simuliert, die von der ersten
durch das Randelement (10) getrennt ist, wobei der
dritte Bereich einen anderen Grad an Durchsichtig-
keit hat als jener des zweiten Bereiches (3’, 3).

4. Etikett nach Anspruch 2 oder 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es ein Muster des Randelementes
(10) wiedergibt, welches zumindest eine Kante (12)
der ersten Art und einen mittleren Teil (11) einer
zweiten Art aufweist, wobei der erste transparente
Bereich (2) dem mittleren Teil entspricht.

5. Etikett nach einem der Ansprüche 2 bis 4, dadurch
gekennzeichnet, dass der zweite Bereich (3) grö-
ßer ist als der erste Bereich (2).

6. Etikett nach einem der Ansprüche 2 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, dass der erste Bereich (2) aus
einem Streifen geformt ist, der schräg in dem Etikett
(1) angeordnet ist.

7. Etikett nach einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die unterschiedlichen Gra-
de an Transparenz für mindestens einen Bereich
durch Oberflächenbearbeitung, wie beispielsweise
durch Mattieren, durch Lackieren, durch Tintenfär-
bung, durch Kratzen bzw. Bürsten, durch Trüben
oder die Zugabe einer Beschichtung erhalten wer-
den.

8. Etikett nach einem der Ansprüche 1 bis 7, dadurch
gekennzeichnet, dass das Randelement (10) ein
Schwellenstreifen ist.

9. Verpackung (20) von mindestens einem Randele-
ment (10), dadurch gekennzeichnet, dass sie ei-
nen transparenten Teil gegenüberliegend zu minde-
stens einem Etikett (1) nach einem der Ansprüche
1 bis 8 aufweist, wobei das Etikett vorzugsweise auf
der Verpakkung angeordnet ist oder darin integriert

ist.
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